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Présentation de vos RSS : 
 Valérie Gignac

et 
Dominique Labelle

Téléphone : 450-438-3131 poste : 2003
rss@cssrdn.gouv.qc.ca

mailto:rss@cssrdn.gouv.qc.ca


Mandats des RSS (et ceux à venir) 
Les RSS ont actuellement 3 mandats, ils en auront davantage en octobre 2025

1) Faire l’inspection des lieux de travail 
2) Recevoir les copies des registres

d’accident et enquêter
3) Identifier les situations dangereuses 

4) Faire des recommandations au
comité de santé et sécurité 

5) Assister les travailleurs dans l’exercice
des droits 

6) Accompagner l’inspecteur lors des
visites d’inspection 

7) Intervenir lors d’un droit de refus d’un
travailleur

8) Porter plainte à la CNESST
9) Collaborer à l’élaboration du

programme de prévention et participer à
l’identification et l’analyse des risques en

SST
10 ) Informer le CSS des résultats des

enquêtes d’accident



Importance de
compléter le

registre

Le compléter pour
les incidents et les

accidents
physiques ET

PSYCHOLOGIQUE

Présomption :
Article 28 LATMP :

Une blessure qui
arrive sur les lieux

du travail alors que
le travailleur est à

son travail est
présumée une

lésion
professionnelle.

 

Communiquer avec
moi au besoin ! *

Registre des incidents et des
accidents 

*Émilie Raymond 
450 436-1153

eraymond@sern.qc.ca



Facteurs de risques
psychosociaux : 

Autonomie décisionnelle
Charge de travail 
Justice organisationnelle 
Reconnaissance au travail 
Soutien au travail  

Risques psychosociaux : 
Violence physique, psychologique
ou à caractère sexuel 
Harcèlement psychologique 
Exposition à un évènement
potentiellement traumatique 

 Lésion professionnelle psychologique 



*Pour trouver
le formulaire:

Site internet
du SERN /

Formulaire /
EHDAA 

https://sern.qc.ca/wp-
content/uploads/sites/
52/2022/12/Formulair
e-de-signalement-et-

demande-de-
services_2021-02-

26.pdf



Identification et déclaration des risques
Article 49 LSST

Obligations des travailleurs
2°  prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son

intégrité physique ou psychique;

5°  participer à l’identification et à l’élimination des risques d’accidents du
travail et de maladies professionnelles sur le lieu de travail;

3°  veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité
physique ou psychique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de

travail ou à proximité des lieux de travail;



Identification et
déclaration des
risques (suite)

Première étape primordiale : 
 Déclarer à votre direction 

Par la suite : 
 Contacter vos RSS ou

moi-même 



Loi sur l’instruction publique 

75.1. Le conseil d’établissement adopte, selon la forme
prescrite par le ministre, le plan de lutte contre
l’intimidation et la violence et son actualisation
proposés par le directeur de l’école.
Ce plan a principalement pour objet de prévenir et de
contrer toute forme d’intimidation et de violence à
l’endroit d’un élève, d’un enseignant et de tout
autre membre du personnel de l’école.

*Le plan de lutte doit être révisé annuellement*

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3%20/#se:75_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3%20/#se:75_1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/I-13.3%20/#se:75_1


Exemple de l’école Saint-Stanislas



Merci !


